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Arrêté préfectoral n° 2011-2176 du 14 mars 2011  
 
Objet : agrément nominatif de mandataire judiciaire à la protection des majeurs exerçant à titre individuel  
 
Article 1er : L’agrément mentionné à l’article L 472-1 du code de l’action sociale et des familles est accordé à Monsieur Jean Pierre MARGEZ pour 
l’exercice à titre individuel en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs de mesures de protection des majeurs au titre du mandat 
spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle et/ou au titre de la mesure 
d’accompagnement judiciaire ou de la tutelle aux prestations sociales versées aux adultes, dans les ressorts des tribunaux d’instance de Lyon, 
Villeurbanne et Villefranche/Saône.  
L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour les ressorts de tribunaux d’instance 
susmentionnés. 
 
Article 2 : Tout changement concernant la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance en responsabilité civile, tout changement 
de catégorie de mesures de protection exercées ainsi que toute évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions prévues aux articles R. 471-1 et 
R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 3 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant le préfet, 
soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Lyon. 
 
Article 4 : Le préfet de la région Rhône - Alpes et le directeur départemental de la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et dont un exemplaire de l’arrêté sera 
remis à l’intéressé.  
 

Pour le préfet 
Le préfet à l’égalité des chances 

Francis VUIBERT 
        
 
 

Arrêté préfectoral n° 2011-2177 du 14 mars 2011  
 
Objet : agrément nominatif de mandataire judiciaire à la protection des majeurs exerçant à titre individuel  
 
Article 1er : L’agrément mentionné à l’article L 472-1 du code de l’action sociale et des familles est accordé à Mademoiselle Anaëlle REGNIER pour 
l’exercice à titre individuel en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs de mesures de protection des majeurs au titre du mandat 
spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle et/ou au titre de la mesure 
d’accompagnement judiciaire ou de la tutelle aux prestations sociales versées aux adultes, dans les ressorts des tribunaux d’instance de Lyon et 
Villeurbanne.  
L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour les ressorts de tribunaux d’instance 
susmentionnés. 
 
Article 2 : Tout changement concernant la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance en responsabilité civile, tout changement 
de catégorie de mesures de protection exercées ainsi que toute évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions prévues aux articles R. 471-1 et 
R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 3 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant le préfet, 
soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Lyon. 
 
Article 4 : Le préfet de la région Rhône - Alpes et le directeur départemental de la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et dont un exemplaire de l’arrêté sera 
remis à l’intéressé.  

Pour le préfet 
Le préfet à l’égalité des chances 

Francis VUIBERT 
 
 

 
Arrêté préfectoral n° 2011-2178 du 14 mars 2011  

 
Objet : agrément nominatif de mandataire judiciaire à la protection des majeurs exerçant à titre individuel  
 
Article 1er : L’agrément mentionné à l’article L 472-1 du code de l’action sociale et des familles est accordé à Madame Annie DROUAUD, divorcée 
BOYER pour l’exercice à titre individuel en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs de mesures de protection des majeurs au 
titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle et/ou au titre 
de la mesure d’accompagnement judiciaire ou de la tutelle aux prestations sociales versées aux adultes, dans les ressorts des tribunaux d’instance 
de Lyon et Villeurbanne.  
L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour les ressorts de tribunaux d’instance 
susmentionnés. 
 
Article 2 : Tout changement concernant la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance en responsabilité civile, tout changement 
de catégorie de mesures de protection exercées ainsi que toute évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la 



protection des majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions prévues aux articles R. 471-1 et 
R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 3 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant le préfet, 
soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Lyon. 
 
Article 4 : Le préfet de la région Rhône - Alpes et le directeur départemental de la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et dont un exemplaire de l’arrêté sera 
remis à l’intéressé.  

Pour le préfet 
Le préfet à l’égalité des chances 

Francis VUIBERT 
        
 
 

Arrêté préfectoral n° 2011-2179 du 14 mars 2011  
 
Objet : agrément nominatif de mandataire judiciaire à la protection des majeurs exerçant à titre individuel  
 
Article 1er : L’agrément mentionné à l’article L 472-1 du code de l’action sociale et des familles est accordé à Madame Christel FORRIERE, épouse 
BORGNAT pour l’exercice à titre individuel en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs de mesures de protection des majeurs au 
titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle et/ou au titre 
de la mesure d’accompagnement judiciaire ou de la tutelle aux prestations sociales versées aux adultes, dans les ressorts des tribunaux d’instance 
de Lyon, Villeurbanne et Villefranche sur Saône.  
L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour les ressorts de tribunaux d’instance 
susmentionnés. 
 
Article 2 : Tout changement concernant la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance en responsabilité civile, tout changement 
de catégorie de mesures de protection exercées ainsi que toute évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions prévues aux articles R. 471-1 et 
R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 3 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant le préfet, 
soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Lyon. 
 
Article 4 : Le préfet de la région Rhône - Alpes et le directeur départemental de la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et dont un exemplaire de l’arrêté sera 
remis à l’intéressé.  

Pour le préfet 
Le préfet à l’égalité des chances 

Francis VUIBERT 
 
 
 

Arrêté préfectoral n° 2011-2180 du 14 mars 2011  
 
Objet : agrément nominatif de mandataire judiciaire à la protection des majeurs exerçant à titre individuel  
 
Article 1er : L’agrément mentionné à l’article L 472-1 du code de l’action sociale et des familles est accordé à Madame Monique CONSTANTIN, 
divorcée DESVIGNES, pour l’exercice à titre individuel en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs de mesures de protection des 
majeurs au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle 
et/ou au titre de la mesure d’accompagnement judiciaire ou de la tutelle aux prestations sociales versées aux adultes, dans les ressorts des 
tribunaux d’instance de Lyon, Villeurbanne.  
L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour les ressorts de tribunaux d’instance 
susmentionnés. 
 
Article 2 : Tout changement concernant la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance en responsabilité civile, tout changement 
de catégorie de mesures de protection exercées ainsi que toute évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions prévues aux articles R. 471-1 et 
R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 3 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant le préfet, 
soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Lyon. 
 
Article 4 : Le préfet de la région Rhône - Alpes et le directeur départemental de la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et dont un exemplaire de l’arrêté sera 
remis à l’intéressé.  

Pour le préfet 
Le préfet à l’égalité des chances 

Francis VUIBERT 
 
 
 
 
 
 



 
 

Arrêté préfectoral n° 2011-2181 du 14 mars 2011  
 
Objet : agrément nominatif de mandataire judiciaire à la protection des majeurs exerçant à titre individuel  
 
Article 1er : L’agrément mentionné à l’article L 472-1 du code de l’action sociale et des familles est accordé à Madame Michèle BERGEON, épouse 
BACOT, pour l’exercice à titre individuel en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs de mesures de protection des majeurs au 
titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle et/ou au titre 
de la mesure d’accompagnement judiciaire ou de la tutelle aux prestations sociales versées aux adultes, dans les ressorts des tribunaux d’instance 
de Lyon, Villeurbanne et Villefranche sur Saône.  
L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour les ressorts de tribunaux d’instance 
susmentionnés. 
 
Article 2 : Tout changement concernant la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance en responsabilité civile, tout changement 
de catégorie de mesures de protection exercées ainsi que toute évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions prévues aux articles R. 471-1 et 
R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 3 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant le préfet, 
soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Lyon. 
 
Article 4 : Le préfet de la région Rhône - Alpes et le directeur départemental de la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et dont un exemplaire de l’arrêté sera 
remis à l’intéressé.  

Pour le préfet 
Le préfet à l’égalité des chances 

Francis VUIBERT 
 
 
 

Arrêté préfectoral n° 2011-2182 du 14 mars 2011  
 
Objet : agrément nominatif de mandataire judiciaire à la protection des majeurs exerçant à titre individuel  
 
Article 1er : L’agrément mentionné à l’article L 472-1 du code de l’action sociale et des familles est accordé à Madame Sylvie BERAUD épouse 
DUVEAUX, pour l’exercice à titre individuel en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs de mesures de protection des majeurs au 
titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle et/ou au titre 
de la mesure d’accompagnement judiciaire ou de la tutelle aux prestations sociales versées aux adultes, dans les ressorts des tribunaux d’instance 
de Lyon, Villeurbanne et Villefranche sur Saône.  
L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour les ressorts de tribunaux d’instance 
susmentionnés. 
 
Article 2 : Tout changement concernant la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance en responsabilité civile, tout changement 
de catégorie de mesures de protection exercées ainsi que toute évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions prévues aux articles R. 471-1 et 
R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 3 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant le préfet, 
soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Lyon. 
 
Article 4 : Le préfet de la région Rhône - Alpes et le directeur départemental de la cohésion sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et dont un exemplaire de l’arrêté sera 
remis à l’intéressé.  

Pour le préfet 
Le préfet à l’égalité des chances 

Francis VUIBERT 
 
        


